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DES NATIONS UNIES

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire part des
observations suivantes relatives à votre dernier rapport sur la Force de
déploiement préventif des Nations Unies (FORDEPRENU), qui a été examiné il y a
deux jours au Conseil de sécurité.

Ayant étudié attentivement ledit rapport, nous avons remarqué avec regret
qu’il contient, en son paragraphe 17, un certain nombre d’affirmations
inexactes. Nous tenons à exprimer notre préoccupation devant le fait que les
renseignements qui vous ont été fournis ne correspondent pas à la réalité et ne
reflètent pas les faits actuels. Selon les renseignements dont nous disposons,
lors du congrès d’unification des deux principaux partis politiques albanais de
souche à Tetovo, dans l’ex-République yougoslave de Macédoine, il n’y a eu
aucune résolution ou déclaration, de la part des dirigeants ou en leur nom, qui
appelait à la création de structures gouvernementales parallèles, d’institutions
autonomes ou d’un parlement panalbanais et de régions ethniques.

Comme il a été dit dans la lettre datée du 16 juillet 1997 qui vous a été
adressée par le Ministre albanais des affaires étrangères (A/52/254-S/1997/567,
annexe), dont vous êtes encore saisi, l’Albanie et les Albanais s’efforcent
d’apporter leur contribution à la paix et à la stabilité dans la région encore
en turbulence des Balkans. Il est à n’en pas douter important de comprendre que
la complète intégration et l’égale participation de la population albanaise à la
vie de l’ex-République yougoslave de Macédoine est capitale pour la stabilité
durable et l’existence même de ce pays.

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent

(Signé ) Pellumb KULLA
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